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EMPLOYEURS TERRITORIAUX :   
 
VOS AGENTS NE DOIVENT PAS ETRE LES « INVISIBLES » 
DE LA FONCTION PUBLIQUE ! 
 
LEUR ENGAGEMENT MERITE UNE VERITABLE RECONNAISSANCE ! 
 
 
Ils sont là, en première ligne , ils assurent 
eux aussi la continuité du service public ! 
Ils/elles sont travailleurs sociaux, 
secrétaires de mairies, agents techniques, 
aide-soignants en EHPAD, sapeurs-
pompiers, policiers municipaux... 
 
Le versement d’une prime exceptionnelle, 
contrairement aux autres fonctions 
publiques, sera possible pour la fonction 
publique territoriale à la discrétion des 
employeurs ! Le syndicat Interco Drôme-
Ardèche vous demande de considérer, 
comme essentiel, le choix d’octroyer une 
prime, en retour de l’engagement de vos 
agents tout au long de cette crise 
sanitaire !  
 
 

 
  

 

 

 

 

Et après ? 
 
L’urgence sanitaire revèle un constat implacable... ce sont bien les agents de l’invisible, souvent de 
catégorie C, qui permettent à un pays de continuer à fonctionner, d’assurer le service minimum... 
avec en première ligne une grande majorité de femmes ! 
 
En tant qu’employeurs territoriaux, nous comptons sur vous pour faire pression sur le 
gouvernement notamment à travers vos associations professionnelles. En effet, il est temps 
d’arrêter de penser que les agents publics sont un coût pour notre société ! Il est temps de 
commencer à réfléchir à la revalorisation des métiers et filières concernées ! Il est temps de dégeler 
le point d’indice ! Il est temps de redonner son importance au dialogue social, victime collatérale de 
la loi de Transformation de la Fonction Publique ! 
 

	
	
	

Employeurs territoriaux : 
Délibérez pour valoriser 

vos agents !	


